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COIYPTE REI\%J ANALYTIOUE DE LA SOIXANTE-SEIZIEIME SEANCE -_---. 

tenue à Government House, Jerusalem, 
le jeudi 22 fSvrier 1951, à 15 heures. 

Presents: 
IY, de Fico1a.y (France) - Président 

II!. Be??c0 (Etats-Unis) 

PJ. Eralp (Turkwie) 

ïY. de Azcnrate - Secrétaire principal 

Etude du projet de,rés,plution,.,préparé par le Secrétariat, 
pou- incorpore 3 m6mog.e destiné a 1.a Commission_ 

. Le PRESIDWT prfserite le projet de résolution préparé par 
le,Secrétariat. Il tient à. faire remarquer que par le passe le 

Comité général n'a jamais formu:Lé de recommandation à la Commis- 
sion à qui elle présentait ses su-pestions sous une forme moins 
imperative. 

Commentnnt le document sur le fond, il observe que la réso- 
lution soulève la question de la structure de lPOffice, qu'au 
cours d'un précedent échange de vues, le Comite,général avait 

jugé opportun de renvoyer à la Commission, vu l'incertitude ob _ 

190n se trouve quant à la composition et au statut du Comité 
d9&perts en matière de compensation. 

F.. ERALP (Turquie) et l!4. BARCO (Etats-Unis) déclarent tour 

à tour qu'il leur s.emb3.e préférable de s'en tenir à la formule 
adoptée jusqu'ici par le Comité général pour présenter ses sugges- 
tions à la Commission, 

Un kchange de vues s'engage ensuite sur le point de savoir 
s'il convient de 'donner une existence concrète au Comité d'experts 
créé par une decision prise par la Commission au mois d'octobre 
dernier, à. Lake Success. 
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‘, Il 'est fait remarquer que si les experts doivent entreprendre 
ides'.études préliminaires avant l'arrivée du Chef de L'Office, le 
: fait'dyêtre membres d'un comité de la Commission leur confèrerait 

une autorite qui faciliterait l'accomplissement de leur tache,. 
. . --. 

,Lc ,SECRETfXRE 'PRINCIPAL observe.'.qu,il'Serait utile de clari- 
fier lasituation car selon que les experts travailleront en 

qualité de,membres.d!un comite officiellement constitue ou simple- 
ment en tant au'experts de la Cpmmission, l'organisation du travail 

.,. '. 
differera. C'est & la. Commission qu*il appartient de se.. prononcer 

sur ce point. . 
,l$. BAR!0 (Etats-Unis)' pense q.u'une fois citabli le programme 

de travail pour les mois prochains, la Commission pourra décider 

si le Comite d'experts en matière de compensation travaillera en 
tant qu'organe de la Commission ou s'il. sera intégré à L'Office, . 

y : i_ : : 
_! M. ERALP (Tur,quîe) ne voit; pas, qu'il y ait dtinconv4nient 

3. ce que les experts travaillent comme membres d'un comite,:qui 

pourrait exister jusqu'au moment de :l,~,arr.i~,ée.. du dhef~:de,:liOffice. _,: _,,_' . ,.... _ ,. .'.."_ . 
Une fois, 'l'Office const$tu~!G~" le$..,membres' du-.-.C'-imité'-'d';experts . 
deviendraient a1or.s le.personnel de lfOffi.ce. Cette faGon,.de 

*. .' procéder, donnerait plus dlaut.osit.8 ,auxi experts dans les démarches 
'. 

a qu'ils~.kont entreprendre, i : : .' ,, 

:' Le ZXCRETAIRE PRINCIPAL considère l'intégration du Comité 
.':'dIexperts 8. iP6ffice comme le moyen le plus pratique,,de. fournir 

le personnel nécessaire.& la constitution de cet Office,., r 

Le PRESIDENT, tirant des conclusions de, cet echange'de VU~S, 

indique que'dans le memoire'destink à la Commission, en'ne trai- 'I ', 
tera ,, ,. pas,l-.question de la structure de ltOff,ice afin de laisser 

au ;C:hef de l'pffice toute liberté de formuler les suggestions .'. 
relatives & l'organisation de sa t$che.,, En ce, ,qui. concerne le 
Comité d'expert,?:, .on pourra attirer l'attention de,13 Comrf&sio~n 

"sur la nécessite de prendre une décisionà cet egard,. ,' ,.. 
: ."E'n arrivant 5 la section B'du documen't examiné, le ,Président 

,_" .' : ',co'nstat'e que le mandat de l'Office s'y trc)uve 'fort clairement . 
énoncé . A son sans:, cet exposé fait ‘cependant double, emploi avec . . I 
~c-'eZlui' qui figure dan,s la première et l'i deuxième partie.du memoire, 

cc SaUf'qusii insiste plus6nergiquement s'Ur le fait que;& cqmpen- : 
Satidn' constitue la.'"tAche principale" de ll@ffice. Peut-&tre 
suffirait-il alors d'insérer ce passage de la résolution dans la 
partie du mémoire qui recommande a. la Commission l'adoption d'un 
certain nombre de mesures. 
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Le Comiti? se rallie au point, de'vue du 'Pr6sident et convient 

,?i 1: 'drinsérer AU premie,r paragraphe de In deuxieme partie du mémoire, 

après les mots YvDe procéder i,mm~~d;i~~ement..“.yP les mots P?et en 

premier lle'u. ,i.sl 0. ,, 
,. _,_. .....I. _,. .-""' 

,: : 
., ! "< ,bf.,'.";.<,'i .l T' .' __lll..-. x ----" Le SECRETAIRE PRINCIPAL demande si e,n,insérent, ces mots on , I 

(:'. ne va pas laisser entendre que 19on doit se consacrer exclusive- 
i I' : ment, pour commencer, 3. l'exécution de la mesure proposée dans ce 

par-graphe, c'est-a-dire à la determination de,la valeur totale ,',." .,._, :. "' 
des biens e.b.en.dDn~CS~.-~~r~.les r4fugi&s en Israël, en remettant à 

plus terd lvexamen des m8thodes permettant de constituer le fonds 

destine à payer les indemnit&s. Selon lui, ,ces deux études 

devraient se faire parallèlement C?ar, en fin de compte, la Com- 

mission sera bien oblig6e de formuler au Gouvernement d*Israel, 
en ce qui concerne lcn 7 somme à payer au titre de la compensation, 

un chiffre qu'elle estime raisonnable en ce sens quV.i.1 aura été 
établi sur la base des evaluations des biens des réfugiés, ainsi 
que d'une 6tude des possibilités financières d*Israël. 

Le PRE~IDENT observe qu'il serait en effet souha.itable que 
lvon puisse poursuivre parallèlecent ces deux opérations. On 
pourraït attirer lqattention de la Commission sur ce point, 

A propos du paragraphe Ik de la deuxième partie, traitant des 
projets de rnpntriement; 1e"SECRETdIRE PRINCIPAL f8i.t observer 

qu'il y curnit danger à, indiquer comme critère principal pour 

lvét.ablissement des projets de 'rapatriement, les avantages éco- 
nomiques et sociaux que ces projets pourraient eventuellement 
apporter à l*Etat àiIsraël. 

Après un échange de vues, et sur In suggestion de M. Fisher, 

il est décidé d'insérer, au pnrsgrnphe 4 de le. deuxième partie du 

mémoire, après le mot 9Yrapatriement~P, les mots 9Pqui servent au 

mieux les intérets des refugiés tout en offr,wt éventuellement à 
l*Etat d*IsraEl certains nvnntages dans le domaine &onomiq,ue 
et socialpY. 

Sur 19 proposition du PRESIDENT qui rappelle l*entente conclue 

avec l'UNR!JA au sujet'de la collaboration des deux institutions, 
il est également décidé d'insérer au paragraphe 3, après les mots 
*'la compensation'et la réinstnllationv7, les mots '?et, le moment 
venu, d*examiner ces plans avec L'Office de secours et de travaux*'. 



Le PRESIDENT donne lecture du projet de texte prép~wé pour 
.i IPintroduction au mémoire destiné à In Commission, ’ 

n : ! :, 
’ , Ce texte est iipp rouvé sans d.iscussion. ” > ,.. L2 première et, l-. deuxième pnrtie du rapport son-$ appr’o;vées 

“, ! 
4vec les modifications qui y seront apportées pzf’le Secrétaire 

lprinc,ipPl, à .l?. lumière ,des échyngcs de ‘vues qui viennent d’avoir 

.,, lieu., 

La séance ,eat levee à. 16 heures 4.5’. ---L* 
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